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RÉPONSE DE L’ACIG À LA REQUÊTE EN RÉVISION DE SCGM

(Article 3 du Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie)

EN RÉPONSE À LA REQUÊTE EN RÉVISION R-3428-99 DE SCGM, L’ACIG EXPOSE RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT :

PARTIE I :
RÉPONSE DE L’ACIG AUX 48 PARAGRAPHES DE LA REQUÊTE :

1.
L’ACIG admet le paragraphe 1 de ladite requête;

2.
Elle admet le paragraphe 2 de ladite requête;

3.
Elle admet le paragraphe 3 de ladite requête;

4.
En ce qui a trait au paragraphe 4, elle s’en remet à la lettre de Monsieur Despars, pièce R-3, laquelle parle d’elle-même, et ajoute que les allégations d’erreurs y contenues sont mal fondées pour les motifs exposés ci-après;

5.
Quant au paragraphe 5 de ladite requête, elle s’en remet à la lettre de Monsieur Despars, pièce R-3, tout en soulignant que la demande de suspension de la décision D-99-11 y contenue est mal fondée pour les motifs exposés ci-après;

6.
Elle admet le paragraphe 6 de ladite requête et s’en remet, entre autres, aux motifs de contestation contenu dans les lettres qu’ont adressées ses procureurs à la Régie en date des 15 mars et 22 mars 1999;

7.
Elle admet le paragraphe 7 de la requête et ajoute que SCGM ne s’est toujours pas conformée à l’ordonnance contenue dans ladite décision l’enjoignant de «…modifier la grille tarifaire 1998-1999 pour la rendre conforme aux conclusions énoncées dans la décision D-99-11 et de soumettre le texte du tarif, pour décision finale, au plus tard le 9 avril 1999» et ce, bien qu’aucune demande de révision de ladite décision D-99-43 n’ait été présentée par SCGM;

8.
Quant au paragraphe 8 de la requête, elle s’en remet à la décision D-99-43, pièce R-5, laquelle parle d’elle-même;

9.
Quant au paragraphe 9 de la requête, elle s’en remet à la décision D-99-43, pièce R-5, laquelle parle d’elle-même;

10.
Elle nie vigoureusement le paragraphe 10 de la requête, incluant les sous-paragraphes a), b) et c), comme mal fondés en faits et droit et ajoute que :

a)
SCGM a eu l’occasion d’être entendue à l’égard de tous et chacun des aspects qui ont fait l’objet d’une décision par la Régie;

b)
Toutes les conclusions auxquelles la Régie en est arrivée sont supportées par la preuve, notamment au niveau de l’établissement du taux de rendement raisonnable;

c)
Les coupures imposées par la Régie au niveau des dépenses d’exploitation étaient pleinement justifiées eu égard à l’objectif de réduction du coût de service de SCGM relaté dans la décision de la Régie;

I-A
Les allégations de vices de fond reliés à la détermination du taux de rendement raisonnable sur l’avoir des associés de la requérante :






11.
Elle admet le paragraphe 11 de la requête;

12.
Elle admet le paragraphe 12 de la requête;

13.
Elle admet le paragraphe 13 de la requête;

14.
Quant au paragraphe 14 de la requête, elle admet qu’il n’y a ni erreur ni controverse sur la projection du taux de base devant s’appliquer pour l’année tarifaire 1998-1999 (5,759%) non plus que sur le facteur d’élasticité bien que, sur ce dernier point, la Régie n’ait pas retenu la recommandation de l’expert de l’ACIG à l’effet d’utiliser un facteur de un (1) pour un (1) plutôt que celui de 0,75 qui était recommandé par l’expert de SCGM;

15.
Elle conteste vigoureusement le paragraphe 15 de la requête et ajoute que la prime de risque de 3,84% retenue par la Régie est juste et raisonnable en fonction de la preuve qui a été présentée à l’audience;

16.
Elle nie le paragraphe 16 de la requête et s’en remet au texte de la décision D-99-11, pièce R-2, quant aux nombreux facteurs et critères qui ont été utilisés par la Régie aux fins de la détermination de la prime de risque;

17.
Quant au paragraphe 17 de la requête, elle prend acte du fait que SCGM ne demande pas la révision de la décision D-99-11 en ce qui concerne le taux de base ou le facteur d’élasticité; elle conteste évidemment les allégations de vices de fond au niveau de la fixation de la prime de risque;

18.
Elle nie le paragraphe 18 de la requête comme mal fondé en faits et en droit et ajoute que le poids relatif accordé par la Régie aux données canadiennes par rapport aux données américaines était amplement supporté par la preuve.  Au surplus, il ne faut pas perdre de vue que la Régie est un tribunal administratif fort spécialisé qui peut faire appel aux services de son personnel technique pour assurer l’uniformité dans ses méthodes économiques;

19.
Elle nie le paragraphe 19 de la requête comme mal fondé en faits et en droit pour les mêmes raisons que celles relatées au paragraphe 18 ci-dessus;

20.
Quant au paragraphe 20 de la requête, elle ignore si les régisseurs ayant rendu la décision D-99-11 ont conféré, pendant le délibéré, avec leurs collègues régisseurs ayant entendu la demande tarifaire 1999 de Gazifère Inc. mais ajoute que, même si cela était le cas, la Régie, en tant que tribunal administratif spécialisé, a certainement le droit de mener des consultations à l’interne aux fins de s’assurer de l’uniformité des critères et méthodes théoriques qui sont utilisés pour la détermination du taux de rendement des distributeurs d’électricité et de gaz naturel qui sont assujettis à sa juridiction;

21.
Elle nie le paragraphe 21 de la requête comme mal fondé en faits et en droit et ajoute qu’il arrive souvent que non seulement la Régie elle-même, mais aussi les experts entendus par elle, fassent référence, à titre de comparaison, à des opinions présentées par d’autres experts sur des matières semblables dans d’autres instances.  Ainsi, par exemple, il est éloquent de mentionner que l’expert de l’ACIG, le Dr William Waters, a expressément fait référence à l’opinion de l’expert de Gazifère, Madame Kathleen C. McShane, dans le dossier de la requête R-3406-98 dans le cadre de ses commentaires sur la relation inverse (facteur d’élasticité) entre la prime de risque et les taux d’intérêts à long terme.  Voir la pièce ACIG-2, doc. 1, page 29, note 7 ainsi que transcription sténographique du 28 octobre 1998, volume 5, page 49;

22.
Elle nie le paragraphe 22 de la requête comme mal fondé en faits et en droit pour les motifs relatés aux paragraphes 20 et 21 ci-dessus;

23.
Elle nie le paragraphe 23 de la requête comme mal fondé en faits et en droit pour les motifs relatés aux paragraphes 20 et 21 ci-dessus;

24.
Elle nie le paragraphe 24 de la requête comme mal fondé en faits et en droit pour les motifs relatés aux paragraphes 20 et 21 ci-dessus;

25.
Elle nie le paragraphe 25 de la requête comme mal fondé en faits et en droit pour les motifs relatés aux paragraphes 20 et 21 ci-dessus;

26.
Elle nie le paragraphe 26 de la requête comme mal fondé en faits et droit et ajoute que, même si la Régie avait tiré des conclusions erronées en faits et en droit, ce qui est expressément nié, il ne s’ensuit pas qu’elle a outrepassé sa juridiction ou autrement entaché sa décision d’un vice de fond en justifiant la révision au sens de l’article 37 de la Loi;

27.
Elle nie le paragraphe 27 de la requête comme mal fondé en faits et en droit et ajoute que la requérante a choisi, d’une manière sélective et favorable à sa thèse, une seule des nombreuses données apparaissant dans les diverses statistiques produites par l’expert de l’ACIG au soutien de son opinion.  Ainsi, il est éloquent de constater que le chiffre de 28 points de base allégué dans ce paragraphe constitue le plus élevé de quatre (4) données fournies à la pièce ACIG-2, doc. 1, table 15 (mise à jour) quant à l’écart entre un placement en obligations auprès de SCGM par rapport à un placement semblable auprès de Consumers’ Gas.  Ajoutons à ceci que cet écart ne constitue qu’une statistique parmi tant d’autres que la Régie peut tenir en compte dans le cadre des évaluations et calculs complexes effectués aux fins de la détermination du taux de rendement juste et raisonnable auquel la requérante devrait avoir droit;

28.
Elle nie le paragraphe 28 de la requête comme mal fondé en faits et en droit et ajoute que le risque relatif de SCGM par rapport aux distributeurs de l’Ontario ne constitue que l’un des nombreux critères dont la Régie peut tenir compte aux fins de la détermination du taux de rendement juste et raisonnable auquel la requérante devrait avoir droit;

29.
Elle nie le paragraphe 29 de la requête comme mal fondé en faits et en droit et ajoute que, lors de son contre-interrogatoire par le procureur de SCGM, l’expert de l’ACIG a bien précisé qu’un écart de 28 points au niveau de la dette obligataire ne commandait pas un écart plus grand au niveau du rendement sur l’équité (T.S. 28 octobre 1998, p. 93) :

«Q.
My question at the beginning was, if there is a twenty-eight (28) point difference in the bond yields, would’nt it be a larger spread in the equity yield?

A.
And my answer was no.»


Voir aussi les réponses de l’expert de l’ACIG aux pages 89 et 90 de la T.S. du 28 octobre 1998;

30.
Elle nie le paragraphe 30 de la requête comme mal fondé en faits et droit et ajoute que le profil de risque de SCGM par rapport à celui des distributeurs de l’Ontario ne constitue que l’un des nombreux critères dont la Régie peut tenir compte aux fins de l’établissement du taux de rendement juste et raisonnable auquel la requérante devrait avoir droit.  Ainsi, et comme indiqué plus en détails ci-après, il existe une foule d’autres critères dont la Régie pouvait tenir compte dans le cadre de ce calcul dont, par exemple, l’objectif de réduction du coût de service de la requérante et la capacité de payer des usagers;

31.
Elle nie le paragraphe 31 de la requête comme mal fondé en faits et droit pour les motifs relatés aux paragraphes 28, 29 et 30 ci-dessus;

32.
Elle nie le paragraphe 32 de la requête comme mal fondé en faits et droit pour les motifs relatés aux paragraphes 28, 29 et 30 ci-dessus;

33.
Elle nie le paragraphe 33 de la requête comme mal fondé en faits et droit pour les motifs relatés aux paragraphes 28, 29 et 30 ci-dessus;

34.
Elle nie le paragraphe 34 de la requête comme mal fondé en faits et droit pour les motifs relatés aux paragraphes 28, 29 et 30 ci-dessus;

35.
Quant au paragraphe 35 de la requête, l’ACIG souligne que la requérante, encore une fois, a choisi, d’une manière sélective et favorable à sa thèse, l’une des nombreuses statistiques produites par l’expert de l’ACIG au soutien de son opinion sur le taux de rendement juste et raisonnable auquel SCGM devrait avoir droit.  Ainsi, SCGM omet de mentionner que, dans ce même tableau, l’expert de l’ACIG énumère plusieurs autres décisions (incluant une décision antérieure de la Régie) qui ont octroyé une prime de risque largement inférieure à celle de 3,84% accordée à SCGM pour l’exercice 1999;

36.
Elle nie le paragraphe 36 de la requête comme mal fondé en faits et en droit et ajoute que la prime de risque de 3,84% décrétée par la Régie est parfaitement compatible avec l’ensemble des conclusions de faits relatées dans sa décision D-99-11;

37.
Elle nie le paragraphe 37 de la requête comme mal fondé en faits et en droit pour essentiellement les mêmes motifs que ceux relatés aux paragraphes 28, 29 et 30 ci-dessus;

38.
Elle nie le paragraphe 38 de la requête comme mal fondé en faits et en droit pour essentiellement les mêmes motifs que ceux relatés aux paragraphes 28, 29 et 30 ci-dessus;

39.
Elle nie le paragraphe 39 de la requête comme mal fondé en faits et en droit pour essentiellement les mêmes motifs que ceux relatés aux paragraphes 28, 29 et 30 ci-dessus;

40.
Elle nie le paragraphe 40 de la requête comme mal fondé en faits et en droit et ajoute que la décision de la Régie au niveau de la prime de risque a non seulement été rendue dans le respect des règles de justice naturelle mais qu’elle était tout à fait justifiée eu égard à l’ensemble de la preuve présentée de part et d’autre dans le cadre de cette cause tarifaire;

I-B
Les allégations de vices de fond reliés à la détermination des dépenses d’exploitation de la requérante :











Crédit budgétaire de 1 741 000 $ pour couvrir l’inflation

41.
L’ACIG nie le paragraphe 41 de la requête comme mal fondé en faits et en droit et ajoute que le contrôle des dépenses d’exploitation de la Requérante constitue l’une des matières qui tombe au coeur même de la juridiction de la Régie en matière de tarification, comme prévu, entre autres, à l’article 49 de la Loi sur la Régie de l’énergie;

42.
Elle nie le paragraphe 42 de la requête comme mal fondé en faits et en droit et ajoute que la décision D-99-11 s’inscrit dans la continuité de toutes les décisions tarifaires qui ont été rendues à l’endroit de SCGM au cours des dernières années pour ce qui a trait à la préoccupation de la Régie avec la croissance du coût de service de la Requérante.  Sur ce point, l’ACIG réfère au passage suivant de la décision D-99-11 dans lequel la Régie souligne certaines considérations d’ordre général qui l’ont guidée dans son appréciation globale de l’ensemble du dossier (aux pages 9 et 10) :


«La Régie désire tout d’abord souligner certaines considérations générales et certains témoignages qui, tout en présentant un regard plus global sur cette cause, n’en demeurent pas moins stratégiques et nécessitent un certain suivi pour les prochaines années.


Il apparaît ainsi dans le témoignage de M. Robert Tessier, président et chef de la direction de SCGM, que l’écart dans les tarifs entre le Québec et l’Ontario, noté avec inquiétude par le procureur de l’ACIG dans son argumentation finale, apparaît incontournable pour l’essentiel et qu’il n’est pas dans le plan quinquennal de SCGM de redresser celui-ci.  Or, plusieurs décisions antérieures de la Régie, soit les décisions D-93-51, D-94-65, D-95-54, D-96-31 et D-96-34 font foi de cette préoccupation de la Régie.  Plus récemment encore dans la décision D-97-34, la Régie réaffirmait qu’elle est toujours d’avis qu’il faut ramener les tarifs des clients industriels au même niveau que celui de l’Ontario le plus rapidement possible.


La Régie réitère donc sa préoccupation quant à cet écart et enjoint SCGM de poursuivre son objectif initial et ainsi de tout mettre en oeuvre pour voir cet écart se rétrécir de façon significative au cours des prochaines années.»

43.
Quant au paragraphe 43 de la requête, l’ACIG s’en remet à l’article 49 de la Loi, lequel parle de lui-même, et ajoute que la Régie a exercé sa juridiction d’une manière judicieuse pour ce qui a trait à la détermination du budget de dépenses d’exploitation de la Requérante;

44.
Elle nie le paragraphe 44 de la requête comme mal fondé en faits et en droit et ajoute que SCGM savait ou devait savoir que l’ensemble de son budget de revenus et dépenses présenté dans la cause tarifaire était conditionnel à l’approbation de la Régie et que, peu importe la date de la décision, ledit budget prend effet au début de l’année témoin (ici le 1er octobre 1998), comme cela a été le cas pour toutes les décisions tarifaires qui ont été rendues depuis toujours par la Régie à l’égard de Gaz Métro;

45.
Elle nie le paragraphe 45 de la requête comme mal fondé en faits et en droit et ajoute que la Régie a exercé sa juridiction d’une manière judicieuse en imposant à la Requérante certaines mesures destinées à contrôler d’une manière plus serrée l’évolution à la hausse de son coût de service;

46.
Elle nie le paragraphe 46 de la requête comme mal fondé en faits et en droit et ajoute que la préoccupation formulée par la Régie dans sa décision D-99-11 au niveau de la croissance du coût de service de SCGM s’inscrit dans la continuité de l’ensemble des décisions tarifaires qui ont été rendues à l’égard de SCGM au cours des dernières années;

47.
Elle nie le paragraphe 47 de la requête comme mal fondé en faits et en droit et ajoute que la Régie était parfaitement justifiée de refuser la dépense de 1 741 000 $ présentée pour l’inflation anticipée;

48.
Elle nie le paragraphe 48 de la requête comme mal fondé en faits et en droit et ajoute que celle-ci ne fait que reprendre, en des termes légèrement différents, les mêmes motifs de contestation de la décision D-99-11 que ceux qui ont déjà été rejetés par la Régie dans sa décision D-99-43 (pièce R-5) rendue en date du 29mars 1999;

PARTIE II :
ET PROCÉDANT À RÉTABLIR LES FAITS ET LE DROIT QUANT AU 

BIEN-FONDÉ DE LA DÉCISION D-99-11, L’ACIG AJOUTE 



RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT :







II-A
Considérations d’ordre général :
49.
D’entrée de jeu, il importe de souligner que la requête de SCGM en la présente instance constitue la deuxième (2e) tentative de sa part d’obtenir la révision de la décision D-99-11 pour des motifs qui sont essentiellement les mêmes que ceux relatés dans la «Demande de rectification» demandée dans la lettre qu’adressait Monsieur Pierre Despars à la Régie en date du 5 mars 1999, pièce R-3;

50.
Ainsi, si on lit attentivement cette lettre du 5 mars 1999, pièce R-3, on peut constater que les griefs formulés à l’endroit de la décision pour ce qui a trait à la prime de risque, lesquels étaient alors présentés comme une «erreur de calcul», sont fondamentalement les mêmes que ceux relatés dans la requête en la présente instance, notamment pour ce qui a trait à la comparaison du profil de risque de Gaz Métro par rapport à celui de Consumers’ Gas en Ontario;

51.
Il en va de même pour les griefs formulés à l’endroit du refus de la Régie d’accepter l’augmentation de 1 741 000 $ proposée au titre de l’inflation dans le budget des dépenses d’exploitation, lesquels sont rigoureusement les mêmes que ceux relatés dans la lettre de Monsieur Despars, pièce R-3;

52.
Or, et comme SCGM l’admet elle-même dans sa requête, les griefs formulés par Monsieur Despars à l’endroit de la décision D-99-11 ont non seulement été vigoureusement contestés par les intervenants (voir la correspondance produite comme R-4) mais la Régie, dans sa décision D-99-43 rendue le 29 mars 1999, a expressément rejeté la prétendue «Demande de rectification» de Gaz Métro;

53.
Bien qu’il soit vrai que, dans sa décision D-99-43, la Régie a considéré qu’elle était «… saisie d’une demande de rectification portant sur deux matières au sens de l’article 38 de sa loi constitutive», il importe de souligner que dans une lettre qu’il adressait à la Régie en date du 18 mars 1999 (pièce R-4), le procureur de SCGM avait tenté de faire flèche de tout bois en prétendant comme suit que la demande formulée dans la lettre de Monsieur Despars, pièce R-3, pouvait être considérée autant comme une demande de révision au sens de l’article 37 que comme une demande de rectification au sens de l’article 38 (à la page 1) :


«L’objectif de la lettre de monsieur Despars, vice-président responsable des Affaires réglementaires, était simple : souligner à la Régie une erreur apparente au niveau de la décision D-99-11 et demander à la Régie, conformément à ce qu’elle peut faire d’office en vertu des articles 37 et 38 de la Loi sur la Régie de l’énergie (la Loi) de corriger ou réviser sa décision.»

54.
Si on ajoute à ceci le fait que les motifs de fond avancés dans la présente requête pour attaquer la décision D-99-11 sont essentiellement les mêmes que ceux contenus dans la lettre de Monsieur Despars du 5 mars 1999, pièce R-3, il y a certainement matière à croire qu’il y a maintenant chose jugée (Res judicata) quant aux griefs formulés par Gaz Métro à l’endroit de la décision D-99-11;

55.
L’ACIG soumet en conséquence que la Régie devrait, d’une manière préliminaire, rejeter sommairement la requête de Gaz Métro au motif qu’il y a chose jugée quant à l’absence de bien-fondé des griefs formulés à l’endroit des décisions rendues par la Régie sur la prime de risque ainsi que sur le budget de dépenses d’exploitation de la Requérante;

II-B
Les prétendus vices de fond reliés à la détermination du taux de rendement :
56.
Les griefs formulés par SCGM à l’endroit de la détermination du taux de rendement contenue dans la décision D-99-11 sont essentiellement de trois (3) ordres :

1o
La prétendue erreur au niveau de la pondération 80%-20% entre les études statistiques canadiennes et les données américaines sur les primes de risques constatées dans le marché (paragraphes 18 et 19);

2o
Les prétendues consultations entre régisseurs au sujet de cette question de pondération (paragraphes 20 à 25);

3o
La prétendue omission par la Régie de considérer le risque supérieur de Gaz Métro par rapport à celui de Consumers’ Gas (paragraphes 26 à 39);

57.
L’ACIG propose donc d’analyser dans les lignes ci-après, le bien-fondé de la décision D-99-11 en regard de ces trois (3) griefs essentiels;

II-B.1
La question de la pondération entre les données canadiennes et les données américaines :


58.
En premier lieu, il est tout à fait faux pour la Requérante de suggérer que la question de la pondération entre les données canadiennes et les données américaines n’a aucunement été abordée dans la preuve présentée à l’audience;

59.
En effet, l’une des principales différences qu’il y avait entre l’approche préconisée par l’expert de SCGM, le Dr Roger Morin, et celui de l’ACIG, le Dr William Waters, était justement le recours à des méthodes faisant appel à des données américaines.  Ainsi, et comme le rapporte la Régie dans les passages suivants de son résumé de la preuve et de l’argumentation présentées de part et d’autre, l’expert de l’ACIG n’a pas utilisé des méthodes traitant des primes de risque de compagnies américaines ce qui, en toute logique, démontre qu’il accordait un poids relatif moindre aux données américaines par rapport aux données canadiennes (à la page 43) : 


«Les deux experts, utilisés respectivement par SCGM et l’ACIG, se sont limités à la méthode prime de risque et/ou la méthode MEAF.  Toutefois, l’expert de SCGM a établi une prime de risque moyenne à partir de trois méthodes additionnelles, soit le MEAF version empirique, l’Historique des distributeurs US et la Prospective des distributeurs US.


…


Quant à l’expert de l’ACIG, il n’a utilisé que la méthode MEAF et, selon des études historiques différentes, a déterminé, sur la base d’une prime de marché évaluée à 4,50% et un bêta brut de 0.50, une prime de risque de 2,25% pour SCGM, plus 25 points pour d’autres facteurs tels des frais d’émission.  L’expert de l’ACIG n’a pas retenu la version empirique MEAF ni les méthodes qui traitent des primes de risques des compagnies américaines.  Ainsi, selon les experts entendus, la prime de risque moyenne du distributeur pourrait se situer entre 2,50% et 4,71%».

60.
Dans son expertise écrite produite comme pièce ACIG-2, doc. 1, l’expert de l’ACIG avait également confirmé comme suit qu’il accordait davantage de poids (primary weight) aux données du marché canadien (à la page 38) :


«Q :
What is your estimate of the premium that is required in 1998 by investors 
for the equity market as a whole?

A :
I estimate the premium to have been in the range of 4 to 4½ percent.  The basis for this estimate is summarized in Table 5.  In arriving at this estimate I gave primary weight to the fact that the average premium for the Canadian market over the period 1926 – 1997 was 3.7 percent.  Giving recognition to the somewhat higher result for the U.S. market over the same period suggests the higher end of the range.  In  my application of the equity risk premium test I therefore use this value, 4.5 percent.»

61.
La question de la pondération entre les données canadiennes et les données américaines était également abordée dans la «jurisprudence réglementaire» invoquée par les procureurs de l’ACIG dans leur argumentation écrite datée du 26 novembre 1998;

62.
Ainsi, à la page 63 de leur argumentation écrite, les procureurs soussignés ont expressément fait référence à l’importante décision RH-2-94 où, après avoir entendu un grand nombre d’experts dont, entre autres, les Dr. Morin et Waters, l’Office National de l’Énergie avait établi la prime de risque du marché en général au niveau de 4,5% à 5,00% pour les motifs suivants (à la page 6 de la décision RH-2-94) :


«The Board is of the view that the equity risk premium for the market as a whole in 450 to 500 basis points.  In arriving at this conclusion, the Board gives some weight to the concept of «purchasing power risk » or « maturity risck » but acknowledges that specific quantification of this factor is lacking.  The Board gave relatively less weight to the US equity risk premium data than to the equivalent Canadian data.»

63.
Dans la même optique, l’expert de l’ACIG a, parmi les autorités réglementaires produites parmi ses engagements (pièce ACIG-2, doc. 3) fourni un exemplaire de la décision #98-2 rendue par le CRTC en date du 5 mars 1998 dans laquelle on retrouve les commentaires suivants  quant à l’usage de données du marché américain (aux paragraphes 214 à 22) :

«214.
Stentor submitted that the U.S. experience should be given some wight in light of the internationalization of world capital markets.  The weight given to U.S. date varied from the 20% as suggested by Ms. McShane, to at least equal weighting as proposed by Dr. Morin.

215.
Stentor submitted that Canadian fund managers and individual investors are taking a more global perspective in allocating investment capital.  As a result, they are increasingly comparing the telephone companies with international investment opportunities.  Stentor maintained that this has increased the competition for capital and has underlined the importance of maintaining the telephone companies’ financial intergrity.

216.
On behalf of Stentor, RBC Dominion Securities (RBC) contended that, if the telephone companies are to continue to attract and maintain investment capital they need to provide a return on investment which is competitive with their international peers after taking into account the increased business and regulatory risk inherent in the Canadian market.

217.
Dr. Avera noted that, with the U.S. telecommunication firms operating in an environment analogous to that facing TCI and with trends in the U.S. industry widely considered comparable to those in Canada, the cost of equity results for U.S. telephone companies provide a useful benchmark in evaluating the ROE for TCI’s Utility segment udner price caps.

218.
In assessing the business risk of local telephone service, Dr. Waters was of the view that the U.S. experience warrants some weight, although not to the extent suggested by the Stentor witnesses, given the similarity of the technologies of incumbents and entrants.  In his evidence, Dr. Waters gave some weight to achieved rates of return in the U.S. equity markets.

219.
Drs. Booth and Berkowitz maintained that the use of U.S. data in a Canadian regulatory context to directly estimate a fair rate of return is not acceptable.  They noted that, although the two real economies are partailly integrated at present, there are serious impediments to the full integration of the Canadian and U.S. financial markets, such as the different monetary policies of both countries.  Consequently, Drs. Booth and Berkowitz estimated the risk premium solely on Canadian data.

220.
The Commission is of the view that, while national capital markets remain imperfectly integrated, they are converging toward integration as submitted by Stentor.  The Commission concurs with Dr. Waters that the increased integration of world capital markets has a potential impact on the overall Canadian equity market risk premium since it should, in theory, bring the Canadian market risk premium closer to that experienced in the U.S. equity market.

221.
Accordingly, the Commission determines that some weight should be given to the U.S. experience in the estimation of the market premium through the equity risk premìum method.  However, the Commission considers that it would be inappropriate to provide equal weighting to the U.S. experience as proposed by Dr. Morin.»

64.
Comme on peut donc le constater, la question de la pondération entre les données américaines et les données canadiennes n’est donc pas une simple importation que les régisseurs ont tirée de la cause tarifaire de Gazifère mais bien plutôt une matière qui a été expressément abordée dans la preuve et l’argumentation présentées de part et d’autre dans le dossier tarifaire de SCGM.  Dans ce contexte, il n’est guère étonnant de constater que la Régie, dans sa décision, a non seulement pris note du fait que l’expert de SCGM utilisait davantage de données américaines que l’expert de l’ACIG mais a aussi expliqué pourquoi elle préférait accorder davantage de poids aux données canadiennes (à la page 45 de la décision D-99-11) :


«Bien que SCGM ait également utilisé dans son approche des données des marchés financiers américains, la Régie considère que les données canadiennes sont plus représentatives du marché des capitaux et de la fiscalité au Canada.  Elle est d’accord cependant qu’avec l’intégration des marchés financiers internationaux, il pourrait être raisonnable de tenir compte des données US en leur attribuant un poids moins élevé.»

65.
De l’avis de l’ACIG, cette conclusion de la décision D-99-11 est parfaitement en accord avec les décisions de l’ONE et du CRTC mentionnées ci-dessus qui, elles aussi, avaient accordé davantage de poids aux données canadiennes par rapport aux données américaines;

66.
Ce qui est plus étrange, cependant, c’est que le résultat procuré par la pondération retenue par la Régie au niveau de la prime de marché en général correspond presqu’exactement au chiffre de 6,50% que recommandait l’expert de SCGM pour cette statistique en particulier.  À preuve, le passage suivant de la décision D-99-11 aux pages 45-46 :


«De plus, la Régie pondère les cinq méthodes soumises par SCGM pour estimer la prime de risque du marché avec des facteurs de 80% pour les études canadiennes et 20% pour les études américaines.  Cette pondération résulte en une prime de risque du marché de 6,44%.»
67.
Ainsi, à quand bien même que la Régie se serait trompée au niveau de la pondération entre les données américaines et les données canadiennes, ce qui est expressément nié, la Requérante n’en subit aucun préjudice puisque le résultat auquel la Régie en arrive est presqu’identique à celui que recommandait son propre expert!

68.
Comme le démontre le passage suivant de la décision D-99-11, c’est bien plutôt le recours à un facteur non contesté par SCGM, soit le bêta inférieur de 0,55 recommandé par l’expert de l’ACIG, qui a fait en sorte que la Régie en est arrivée à la prime de risque de 3,84% dont se plaint aujourd’hui la Requérante (à la page 46) :


«La preuve au dossier ne permettant pas d’évaluer directement le bêta de SCGM, la Régie retient, dans le cadre de l’application de la méthode MEAF, un bêta de 0,55, correspondant à la borne maximale des estimations de l’expert de l’ACIG, pour les entités réglementées sous étude.


Sur la base d’une prime de risque du marché de 6,44% et d’un bêta de 0,55, l’estimation MEAF de la prime de risque de SCGM est de 3,54%.  La Régie retenant l’estimation de redressement de 30 points de base pour tenir compte des frais d’émissions et autres facteurs (flotation costs), il en résulte une prime de risque structurelle de 3,84.»

69.
De l’avis de l’ACIG, ce passage démontre de façon éloquente que la question de pondération dont se plaint aujourd’hui la requérante n’a eu strictement aucun impact sur le niveau de la prime de risque par rapport à ce que recommandait l’expert de SCGM, le Dr Roger Morin;

II-B.2
Les prétendues consultations entre régisseurs :
70.
Aux paragraphes 20 et suivants de sa requête, SCGM prétend que la conclusion de la Régie quant à la pondération entre les données canadiennes et américaines (qui , faut-il le rappeler, n’a eu aucun impact significatif sur le résultat) serait le fruit de discussions illégales entre les régisseurs qui ont entendu la requête tarifaire de Gaz Métro et ceux qui ont siégé sur la requête de Gazifère;

71.
Même en acceptant, pour les fins de la discussion, que de telles discussions auraient eu lieu, ce qui est expressément nié, l’ACIG considère qu’il n’y a rien d’illégal ou d’anormal à ce que les régisseurs se consultent entre eux ou qu’ils fassent appel au personnel technique de la Régie lorsqu’ils doivent statuer sur un sujet théorique à vocation générale aux fins de la détermination du taux de rendement de toute utilité publique;

72.
Il ne faut pas perdre de vue en effet que la question de la pondération entre les données canadiennes et les données américaines constitue une considération économique purement théorique à laquelle la Régie doit faire appel dans le jugement de valeur qu’elle pose dans la détermination de la prime de risque du marché en général.  

73.
De l’avis de l’ACIG, il est non seulement logique mais souhaitable pour la Régie d’utiliser les mêmes critères et méthodes théoriques aux fins de la détermination du taux de rendement de tous les distributeurs d’électricité et de gaz naturel qui sont assujettis à sa juridiction;

74.
À titre d’organisme de régulation, la Régie est tout à fait justifiée à faire appel à l’expérience qu’elle a acquise dans d’autres dossiers, d’autant plus lorsque le sujet en question relève de sa compétence spécialisée, comme c’est le cas en l’espèce;

75.
De plus, en raison du caractère multi-fonctionnel de sa mission, la Régie peut faire appel à ses propres services d’enquête, de documentation et d’analyse;

76.
Elle peut compter non seulement sur les compétences spécialisées de ses membres mais aussi sur les ressources humaines et matérielles à sa disposition dont, évidemment, son personnel technique qui compte des avocats, des comptables, des économistes et plusieurs spécialistes en réglementation;

77.
À ce titre, la Régie n’était donc pas en l’espèce exclusivement tributaire de la preuve faite devant elle par SCGM bien que, comme expliqué à l’item B.1 ci-dessus, la question de la pondération entre les données canadiennes et américaines a été largement abordée dans la preuve et l’argumentation présentées dans le dossier R-3397-98;

78.
Les régisseurs qui ont entendu la cause de SCGM pouvaient donc, si tel est le cas, échanger avec le personnel technique de la Régie ainsi qu’avec les régisseurs qui ont entendu la cause de Gazifère et s’enquérir de la preuve faite devant ces derniers, tout comme, il leur était également loisible de consulter d’autres études, rapports et avis qui n’ont peut-être pas été mis en preuve dans l’une ou l’autre de ces causes;

79.
De fait, l’article 35 de la Loi prévoit que la Régie «… peut faire les enquêtes nécessaires à l’exercice de ses fonctions et, à ses fins, les régisseurs sont investis des pouvoirs et de l’immunité des commissaires nommés en vertu de la Loi sur les commissions d’enquête»;

80.
Au surplus, à titre d’organisme de régulation, la Régie ne pourrait permettre que différents bancs de régisseurs puissent conclure différemment sur des méthodes ou techniques de régulation économique d’application générale;

81.
Poussée à l’extrême, la proposition de Gaz Métro signifierait que la Régie pourrait avoir deux (2) politiques relativement à la question de la pondération entre les données canadiennes et les données américaines, soit une politique privilégiant une pondération pro-américaine pour Gaz Métro et une autre privilégiant une pondération pro-canadienne pour Gazifère;

82.
Cette proposition est inacceptable compte tenu qu’il est non seulement raisonnable mais aussi indispensable pour la Régie de faire preuve d’uniformité dans le choix de ses méthodes économiques;

83.
Enfin, notons que l’article 32(3) de la Loi prévoit que la Régie peut de sa propre initiative «… énoncer des principes généraux pour la détermination et l’application des tarifs qu’elle fixe»;

II-B.3
L’argument relatif au risque plus élevé de SCGM par rapport à Consumers’ Gas :
84.
Aux paragraphes 26 et suivants de sa requête, Gaz Métro allègue essentiellement que la prime de risque de 3,86% accordée par la Régie est contradictoire avec le constat contenu à la page 40 de la décision D-99-11 à l’effet que le risque global de SCGM serait sensiblement supérieur à celui des distributeurs ontariens;

85.
D’entrée de jeu, il est important de souligner que l’appréciation du risque global de SCGM par rapport à celui des distributeurs ontariens ne constitue que l’un des nombreux critères dont la Régie tient compte aux fins de la détermination du taux de rendement raisonnable à octroyer sur l’avoir des sociétaires.  À preuve, le passage suivant de la décision D-99-11 à l’intérieur duquel la Régie énumère les nombreux autres critères dont elle a tenu compte et souligne le caractère relativement subjectif des résultats auxquels on peut parvenir (à la page 44) :

«Pour rendre sa décision sur le taux de rendement raisonnable à octroyer sur l’avoir ordinaire des sociétaires, en conformité avec l’article 49 de la loi, la Régie prend en considération, entre autres, les éléments suivants : le contexte financier de l’entreprise, son risque d’entreprise, le contexte économique général, les taux d’intérêt et le rendement des obligations de long terme, les méthodes d’estimation du taux de rendement présentées par les experts, le contexte réglementaire dans les juridictions voisines, et le maintien de l’intégrité financière de l’entreprise.

Bien que l’estimation d’un taux de rendement raisonnable doive être basée sur des méthodes objectives ou dont la validité a été suffisamment éprouvée sur le plan pratique, la Régie est consciente que les nombreuses hypothèses utilisées pour leur application confèrent un certain caractère de subjectivité aux résultats qui en sont obtenus.»

86.
La requête de Gaz Métro omet aussi de mentionner certaines considérations d’ordre général qui ont guidé la Régie dans son appréciation globale du dossier tarifaire, lesquelles, de toute évidence, devraient inclure une matière tout aussi importante que le taux de rendement (aux pages 9 et 10) :

«La Régie désire tout d’abord souligner certaines considérations générales et certains témoignages qui, tout en présentant un regard plus global sur cette cause, n’en demeurent pas moins stratégiques et nécessitent un certain suivi pour les prochaines années.

Il apparaît ainsi dans le témoignage de M. Robert Tessier, président et chef de la direction de SCGM, que l’écart dans les tarifs entre le Québec et l’Ontario, noté avec inquiétude par le procureur de l’ACIG dans son argumentation finale, apparaît incontournable pour l’essentiel et qu’il n’est pas dans le plan quinquennal de SCGM de redresser celui-ci.  Or plusieurs décisions antérieures de la Régie, soit les décisions D-93-51, D-94-65, D-95-54 et D-96-34 font foi de cette préoccupation de la Régie.  Plus récemment encore dans la décision D-97-34, la Régie réaffirmait qu’elle est toujours d’avis qu’il faut ramener les tarifs des clients industriels au même niveau que celui de l’Ontario le plus rapidement possible.

La Régie réitère donc sa préoccupation quant à cet écart et enjoint SCGM de poursuivre son objectif initial et ainsi de tout mettre en oeuvre pour voir cet écart se rétrécir de façon significative au cours des prochaines années.»
87.
Ainsi, si on devait accepter la suggestion de Gaz Métro à l’effet d’ajouter 44 points de base au taux de rendement sur l’équité, il ne faut pas perdre de vue que cette mesure aurait pour effet de compromettre sérieusement la poursuite de l’objectif de «… rétrécir de façon significative au cours des prochaines années» l’écart substantiel qui existe toujours entre les tarifs industriels de Gaz Métro et ceux des distributeurs de l’Ontario;

88.
L’objectif de réduction du coût de service de Gaz Métro ainsi que la capacité de payer des usagers constituent d’ailleurs des arguments qui ont été expressément soumis par l’ACIG dans le cadre de sa plaidoirie sur le taux de rendement (aux pages 70 à 72) :

«De l’avis de l’ACIG, la réduction du taux de rendement accordé à Gaz Métro est d’autant plus justifiée lorsque l’on considère un autre critère important, soit celui de la capacité de payer des usagers.  On ne répétera jamais assez qu’un seul point de pourcentage sur le rendement de l’avoir net représente plus de 10 millions $ sur les tarifs de Gaz Métro : voilà donc une avenue relativement facile pour réaliser des économies substantielles susceptibles de se répercuter sur plusieurs années.

En effet, le respect de la capacité de payer des usagers et l’objectif de réduction du coût de service de Gaz Métro sont des critères qui ont été expressément retenus par la Régie l’an dernier pour justifier l’octroi à Gaz Métro d’une prime de risque implicite inférieure à celle de certains distributeurs ontariens, et cela malgré le risque global légèrement supérieur de Gaz Métro.  À preuve, le passage suivant de la décision D-97-27 (à la page 7) :

«À cet égard, la Régie croit utile de rappeler à la requérante ses conclusions sur la comparaison du risque global de SCGM avec celui d’autres distributeurs énumérées à D-96-31 :

«La Régie est d’avis qu’il est très difficile de comparer le risque global de SCGM avec celui des autres distributeurs canadiens et encore plus des distributeurs américains dont plusieurs sont également distributeurs d’électricité.  Il aurait fallu, pour que la comparaison soit la plus pure possible, que l’on compare SCGM avec un ou plusieurs qui ont le même profil d’affaires.

Il est évident que l’utilisation de différents distributeurs selon les éléments que l’on compare démontre qu’il n’existe pas de distributeurs canadiens qui ont un profil d’affaires homogène, même si leurs activités sont similaires.

Bien que la comparaison avec les autres distributeurs canadiens soit intéressante pour démontrer qu’ils évoluent dans un environnement similaire, la Régie est d’avis qu’il faut être prudent dans le poids à accorder à l’ensemble de ces comparaisons.»

La Régie est toujours du même avis.  D’ailleurs, les principes qui guident la Régie dans ses décisions sur le taux de rendement l’ont amenée à quelques reprises à accorder une prime de risque implicite inférieure à celle de certains distributeurs ontariens, et cela malgré le risque global légèrement supérieur de la requérante.  La prime de risque implicite accordée dans le dossier tarifaire de l’an dernier en est un exemple.

Il est bon de rappeler ces principes qui ont guidé la Régie dans le passé dans l’octroi du taux de rendement, à savoir :

-
respecter la capacité de payer les usagers;
-
éviter toute augmentation du coût de service et le réduire, si possible;
-
maintenir l’équilibre financier du distributeur;

-
répondre aux attentes des investisseurs;

-
autoriser un taux de rendement juste et raisonnable sur l’avoir des sociétaires.

La Régie est d’avis que ces principes sont toujours valables et les applique dans le présent dossier, d’autant plus que leur application n’a pas empêché les maisons de notations de maintenir les cotes élevées de crédit à la Société, et n’a pas empêché celle-ci de se développer.  Il faut donc conclure que les taux de rendement accordés étaient raisonnables et répondaient de façon adéquate aux attentes des investisseurs.»

En appliquant ces principes dans un contexte où il paraît difficile de réduire le coût de service de Gaz Métro par d’autres moyens (augmentation importante des ventes ou réduction des dépenses d’exploitation et d’immobilisation), l’ACIG soumet respectueusement que le respect de la capacité de payer des usagers et l’objectif de réduction du coût de service du distributeur constituent autant de justifications pour accorder à Gaz Métro une prime de risque légèrement inférieure malgré son profil de risque légèrement supérieur à celui, par exemple, de Consumers en Ontario.  Pour conclure sur ce point, l’ACIG tient à rappeler que la recommandation de son expert, le Dr. William R. Waters, quant au taux de rendement, ne compromet aucunement l’intégrité financière de Gaz Métro puisqu’elle permet de maintenir les principes ratios financiers (couverture des intérêts et rapport des liquidités sur la dette) qui sont requis pour une cote de crédit A élevée.»
89.
De l’avis de l’ACIG, cette préoccupation est particulièrement importante dans la détermination du taux de rendement de cette année puisque celui-ci marque le point de départ de la formule d’ajustement automatique du taux de rendement qui, ne l’oublions pas, a été approuvée pour une période de trois (3) ans.  En d’autres mots, la suggestion de SCGM aurait pour effet d’ajouter près de 5 millions $ au coût de service de Gaz Métro pour les trois prochaines années;

90.
La requête de SCGM omet également de mentionner les explications et calculs détaillés de la prime de risque du marché, du bêta, des frais d’émission et autres facteurs que la Régie relate aux pages 45 et 46 de sa décision au soutien de sa détermination d’une prime de risque structurelle de 3,84 %.  De l’avis de l’ACIG, la suggestion de SCGM aurait nécessairement pour effet de mettre de côté tous les calculs et autres conclusions auxquels la Régie en est arrivé pour déterminer la prime de risque sur la base de la preuve fort détaillée présentée par les experts entendus de part et d’autre;

91.
De l’avis de l’ACIG, il ressort de toute évidence que SCGM est simplement insatisfaite du résultat auquel la Régie en est arrivée et qu’elle prétexte un prétendu «vice de fond» (après avoir allégué sans succès une erreur de calcul) aux fins d’interjeter un appel déguisé de la décision de la Régie sur cette matière fort importante.  Or est-il nécessaire de rappeler que l’article 40 de la Loi prévoit que «Les décisions rendues par la Régie sont sans appel»;

92.
En tout état de cause et sans préjudice à qui est plaidé ci-dessus, l’ACIG considère que la Régie ne saurait valablement modifier sa décision sur une question tout aussi importante que celle du taux de rendement sans permettre aux intervenants, via leurs témoins experts, de présenter une preuve en bonne et due forme ainsi qu’une argumentation quant à l’opportunité ou non de procéder à un changement de cette envergure;

II-C.
Les prétendus vices de fond dans l’ordonnance relative aux dépenses d’exploitation :










93.
À l’instar des griefs formulés à l’endroit de la décision de la Régie sur la prime de risque et le taux de rendement, ceux présentés relativement à la coupure de 1 741 000 $ dans le budget proposé pour les dépenses d’exploitation ne soulèvent aucun vice de fond ou autre erreur justifiant la révision de la décision D-99-11 au sens de l’article 37 de la Loi;

94.
Comme indiqué dans la Partie I ci-dessus relatant ses réponses spécifiques aux paragraphes 41 et suivants de la requête, l’ACIG considère que la décision de la Régie sur cette question est tout à fait justifiée et qu’elle s’inscrit parfaitement avec la préoccupation constante que la Régie a manifestée dans ses récentes décisions tarifaires (et réitérée dans sa décision D-99-11) quant à la croissance inquiétante du coût de service de SCGM;

95.
L’ACIG conteste vigoureusement la suggestion de SCGM à l’effet que la Régie ne se serait pas penchée sur le caractère «nécessaire» de ce poste budgétaire ou encore sur les conséquences qu’aurait une coupure de ce poste sur la qualité et sur la sécurité du service à la clientèle alors même que ces questions sont expressément abordées dans les motifs avancés par la Régie au soutien de cette coupure (aux pages 33 et 34) :

«En ce qui a trait à l’augmentation de 1,741 million $ demandée pour couvrir l’inflation anticipée, la Régie est d’opinion que, dans un contexte concurrentiel difficile à cause de la hausse des prix du gaz conjuguée à une chute prononcée des prix des produits pétroliers, le motif avancé par SCGM pour obtenir cette hausse, à savoir que le distributeur a absorbé la totalité de l’inflation depuis 1995 au chapitre des dépenses d’exploitation, devrait plutôt militer en faveur de la continuation de l’absorption desdits coûts.  Il appartenait au distributeur de démontrer clairement à la Régie que la non-approbation d’une telle hausse pourrait avoir des répercussions néfastes sur la qualité et sur la sécurité du service offertes.  La Régie considère que le distributeur n’en a pas fait la démonstration dans la présente cause et, dans le contexte hautement concurrentiel qui prévaut actuellement, rejette la présente demande de hausse annuelle de 1,741 million $.»
96.
Dans l’argumentation écrite qu’elle avait présentée en date du 26 novembre 1998, l’ACIG avait d’ailleurs expressément contesté le budget de dépenses d’exploitation présenté par SCGM au motif que celui-ci comportait une augmentation de l’ordre de 9,2 millions ou, si vous préférez, 9,7% en seulement deux (2) ans, ce qui dépasse largement le rythme de l’inflation.  L’ACIG demandait en conséquence à la Régie de s’interroger sur la question de savoir si ce budget proposé de 104,4 millions constituait une enveloppe budgétaire raisonnable par rapport à ce que l’entreprise elle-même avait été en mesure de démontrer au cours des dernières années quant au contrôle de ses dépenses d’exploitation.  Voir l’argumentation écrite de l’ACIG, aux pages 26 à 29 inclusivement;

97.
L’ACIG conteste également le grief de SCGM fondé sur le fait que cette coupure lui cause préjudice parce qu’elle est décrétée alors que l’année tarifaire est déjà en cours;

98.
En effet, il existe une pratique établie à l’effet que les décisions tarifaires de la Régie ont effet à compter du premier jour de l’année témoin (le 1er octobre de chaque année) et que, à moins d’indication expresse à l’effet contraire dans la décision de la Régie, les ordonnances tarifaires ne prennent jamais effet à compter de la date de la décision de la Régie;

99.
Gaz Métro est tout à fait consciente de cette réalité et sait très bien ou devrait savoir que les budgets de revenus et dépenses en vertu desquels elle exploite son entreprise dans l’attente d’une décision de la Régie sont purement provisoires et qu’ils peuvent être considérablement affectés par la détermination finale de la Régie.  L’ordonnance relative à la coupure pour l’inflation ne fait pas exception à cette règle et Gaz Métro savait ou aurait dû savoir que ce poste budgétaire était conditionnel à l’approbation de la Régie.

100.
À titre de preuve éloquente de la connaissance par Gaz Métro du caractère aléatoire de ses budgets de revenus et dépenses dans l’attente de la décision finale sur ses tarifs, l’ACIG réfère la Régie à la décision D-98-62 rendue en date du 31 juillet 1998 qui, entre autres choses, a justement approuvé un ajustement provisoire des tarifs pour refléter une augmentation nette des coûts de transport sur TCPL, aux motifs suivants (à la page 3) :

«SCGM propose que l’ajustement provisoire soit fait de façon uniforme en pourcentage, tel qu’approuvé par la décision D-93-51 de la Régie du gaz naturel.  Le distributeur appuie sa demande en disant vouloir éviter un éventuel choc tarifaire lors de la décision finale de la Régie sur l’ensemble de la cause, puisque l’augmentation liée à ce seul poste de la demande tarifaire représenterait quelque 1.4% des 1,7% demandés pour l’ensemble de la cause.»

101.
De l’avis de l’ACIG, cette demande d’ajustement provisoire démontre de façon éloquente que Gaz Métro était tout à fait consciente du caractère incertain et aléatoire de ses autres demandes tarifaires.  En effet, si tel n’était pas le cas, il suffirait d’approuver l’ensemble des demandes tarifaires du distributeur sur une base provisoire avant même l’audition de la cause!

102.
Enfin, l’ACIG croit nécessaire d’ajouter que l’application de cette coupure à compter de la date de la décision plutôt qu’à compter du 1er octobre 1998 aurait pour effet de compromettre sérieusement les objectifs poursuivis par la Régie au niveau de la réduction du coût de service de Gaz Métro.  Est-il nécessaire de rappeler ici les principes d’ordre général qui ont guidé la Régie dans son appréciation globale de l’ensemble du dossier?

PARTIE III :
 CONCLUSION :

103.
Pour conclure sur tout ce qui précède, l’ACIG soumet respectueusement que la Régie devrait rejeter la demande de révision de Gaz Métro non seulement parce que celle-ci ne rencontre pas les critères de révision prévus à l’article 37 de la Loi mais aussi parce qu’elle aurait des conséquences néfastes sur l’objectif de réduction du coût de service du distributeur dont la Régie fait grandement état dans sa décision D-99-11;

104.
De plus, l’ACIG est fortement préoccupée par la demande contenue dans la lettre de Me Lassonde du 8 avril 1999 transmettant la requête en la présente instance à l’effet de «…surseoir au dépôt de la grille tarifaire dans le dossier R-3397-98»;

105.
En effet, près de huit (8) mois se seront bientôt écoulés depuis le début de l’année témoin le 1er octobre 1998 sans que les clients de Gaz Métro n’aient pu bénéficier de l’impact des réductions tarifaires découlant de la décision D-99-11 rendue par la Régie en date du 10 février 1999.  Cette situation est particulièrement aberrante lorsque l’on considère que Gaz Métro a déjà déposé sa demande tarifaire pour l’année témoin débutant le 1er octobre 1999 alors même que nous ne connaissons pas les tarifs de l’année en cours;

106.
L’ACIG croit aussi nécessaire de rappeler que la décision D-99-43 rendue le 29 mars 1999 sur la première demande de rectification de Gaz Métro contenait une ordonnance spécifique enjoignant le distributeur de «… modifier la grille tarifaire 1998-1999 pour la rendre conforme aux conclusions énoncées dans la décision D-99-11 et de soumettre le texte du tarif, pour décision finale, au plus tard le 9 avril 1999»;

107.
De l’avis de l’ACIG, Gaz Métro ne peut désobéir à cette ordonnance ou même demander, d’une manière informelle, d’y surseoir à moins de démontrer des motifs de révision de la décision D-99-43 au sens de l’article 37 de la Loi sur la Régie de l’énergie.  Ainsi, en l’absence d’une requête en bonne et due forme énonçant de tels motifs, l’ACIG est d’avis que Gaz Métro a l’obligation de se conformer à cette décision à l’égard de laquelle elle est déjà en défaut puisque l’échéance du 9 avril 1999 est maintenant dernière nous;

108.
Notons que la position adoptée par Gaz Métro à ce chapitre contraste avec celle du distributeur Gazifère qui, malgré sa demande de révision de la décision tarifaire D-99-09, a néanmoins déposé sa grille tarifaire pour l’année en cours.  Cette façon de procéder ne cause d’ailleurs aucun préjudice au distributeur puisqu’il sera toujours possible d’apporter les ajustements nécessaires à la comptabilité réglementaire, via un compte de frais reportés ou autrement, si jamais le distributeur a gain de cause dans sa demande en révision;

109.
Les membres de l’ACIG sont d’autant plus préoccupés par les délais supplémentaires occasionnés par cette nouvelle requête en révision en ce que celle-ci contient une demande de réexaminer la question de la prime de risque «… en affectant au dossier de révision d’autres régisseurs que ceux ayant participé aux R-2 (D-99-11) et R-7 (D-99-09)».  En effet, cette demande particulière présuppose que des régisseurs autres que les membres réguliers de la Régie devront être nommés, présumément sur une base ad hoc, pour entendre cette requête en révision, ce qui risque d’occasionner des délais supplémentaires;

110.
Pour toutes ces raisons, l’ACIG considère que c’est illégalement et sans droit que Gaz Métro demande informellement de «… surseoir au dépôt de la grille tarifaire dans le dossier R-3397-98» et que la Régie devrait réitérer dans les meilleurs délais la force exécutoire de l’ordonnance contenue dans la décision D-99-43 enjoignant Gaz Métro de «… modifier la grille tarifaire 1998-1999 pour la rendre conforme aux conclusions énoncées dans la décision  D-99-11 et de soumettre le texte du tarif, pour décision finale» dans les meilleurs délais puisque l’échéance du 9 avril 1999 est maintenant derrière nous;

PARTIE IV :
FRAIS :

111.
Conformément à l’article 36 de la Loi, l’ACIG demande à la Régie d’ordonner à Gaz Métro de lui rembourser les frais qu’elle doit encourir pour sa participation à titre d’intervenante dans le cadre de la présente instance;

112.
Par ailleurs, compte tenu du caractère manifestement mal fondé de la requête en révision de SCGM, laquelle constitue un second appel déguisé de la décision D-99-11, l’ACIG propose que tous les frais qui en découlent soient assumés par l’actionnaire de SCGM;

113.
En effet, eu égard au caractère quasi abusif de cette requête en révision, il serait injuste que les dépenses qui en découlent soient imputées aux dépenses de l’entreprise réglementée de SCGM;

114.
En effet, si tel était le cas, ce sont les clients de SCGM qui en feraient ultimement les frais puisque les dépenses découlant de la requête en la présente instance se refléteraient dans les tarifs;

115.
Il appartient à l’actionnaire de SCGM d’assumer pleinement les conséquences de sa décision de ne pas respecter la teneur de la décision D-99-11;

CONCLUSION :
POUR CES MOTIFS PLAISE À LA RÉGIE :


REJETER la requête en révision de SCGM;


CONDAMNER l’actionnaire de SCGM à assumer la totalité des frais occasionnés par sa requête en révision, incluant non seulement ceux de l’ACIG et des autres intervenants mais aussi ceux de SCGM elle-même;

LE TOUT RESPECTUEUSEMENT SOUMIS.

MONTRÉAL, le 7 mai 1999

(s) Heenan Blaikie

HEENAN BLAIKIE, S.E.N.C.

Procureurs de l’intervenante l’Association des consommateurs industriels de gaz (ACIG)
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